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Listes définitive du master dégital marketing  
Les étudiants dont les noms figurent dans le tableau ci dessous sont autorisés à s’inscrire en mastère  

professionnel DEGITAL MARKETING pour l’année universitaire 2014-2015. Les délais de rigueur pour 

le payement des frais d’inscription et le 02 aout à 13h. 

 

 

 En outre les documents qui suivent sont à déposer à la même date auprès de service de 3
ème

 cycle : 

-une fiche de renseignements soigneusement remplie 

- le reçu de payement des frais d’inscription(le mantant d’un seul tranche est de 57.800 et le mantant global 

est de 107.800) (1TRANCHE=57.800 et  2 tranches : 107.800).   

dépassé  le délais de rigueur  ( 02 aout -13h) la candidature sera annulée 
       

  

CIN Nom Pr énom   

8749787 Ma louche Zeineb 

9013029 Chaibi Bilel 

8749349 Blagui Nouha 

9484450 Ben lamine aziza 

9614249 Hosni Mariem 

7187727 derbali ahmed 

4835122 boudhraa jnaina 

9612415 nasri mehdi 

8984933 arbi Walid 

4835939 GRAJA Zaineb 

9485281 Ben dhib Mariem 

7188308 Zouabi Karim 

7188613 sghaier maher 

9614839 Jleil Rim 

4826920 Aissaoui Sarra 

9789284 mami ayed 

7186279 El Aabbassi Ahlem 

7173249 fouzai naila 

6574867 ksir youssef 

7188169 DHAOU EYA 

13609348 aloui rahma 

7189151 sabbahi souad 

5486303 mawlawi mohamed anas 

9786506 Boussaad Nahed 

7425642 Saadaoui Wael 

7186716 bousalhi ameni 

9613423 El felah hana 

7444677 Ajengui  amal 

7427703 safi hiba 

7188986 fehri rihab 

9612143 guizani mariem 



9902381 KHADRAOUI  SOULEFE 



 
 

 
 

;



‐ 1 copie conforme de tous les relevés des notes (y compris les années de 
redoublement) ; 
‐ 1 copie de la carte d’identité nationale ; 
‐ 3 photos d’identité ; 
‐ 1 CV ; 
‐ Le formulaire de dépôt de candidature imprimé à partir du site web de l’ESSECT 
et dûment rempli par le candidat. 
‐ Une lettre de motivation éventuellement appuyée par des attestations de stages 
poursuivis au cours des études. 

 
L’autorisation d’inscription n’est définitive qu’après vérification de la validité des 
informations saisies par le candidat. Toute fausse déclaration cause l’annulation 
automatique de toute inscription au sein de l’ESSECT. 


